
L’édition  2015  du  document
CoCoA  :  la  CIM-10  à  usage
PMSI enrichie
C’est un document bien utile qui se diffusait jusqu’alors à titre privé entre

DIM.

Le Collectif des Codeurs Anonymes à l’origine de ce document dispose maintenant

d’un site qui propose le téléchargement public de différentes versions de son

document de travail.

Ce dernier présente la CIM-10 à usage PMSI dans sa dernière version 2015,

complétée  par  de  nombreuses  informations  issues  principalement  du  Guide

Méthodologique du PMSI MCO, des fascicules de codage ATIH, d’échanges du forum

de l’Agora et de propositions des membres du Collectif des Codeurs Anonymes.

Un code couleur permet de repérer chaque provenance d’information.

Source : Collectif des Codeurs Anonymes (CoCoA)

Lancement d’une mission pour
de  nouvelles  pistes  de
financements  T2A  des
établissements
Le Ministre de la Santé, Marisol TOURAINE, vient de charger le Dr Olivier VERAN,

PH au CHU de Grenoble et ancien Député, d’une mission à même de proposer de

nouveaux  modes  de  financement  davantage  médicalisés,  plus  sensibles  aux

spécificités  des  différents  types  de  soins  dispensés  à  l’hôpital.
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La lettre de mission précise : 

« La piste d’une dotation modulée à l’activité devra être examinée avec une

attention particulière. Ce nouveau modèle devra s’appliquer en priorité à

certaines activités hospitalières qui ne se prêtent pas au modèle de la

tarification à l’activité, en particulier les parcours de prise en charge des

pathologies chroniques, les soins palliatifs et les soins non programmés.

Olivier VERAN devra faire en outre des propositions concrètes pour réformer le

financement de la recherche et de l’innovation, ainsi que l’investissement

dans les établissements de santé. »

Est-ce à dire que demain la T2A MCO se calera sur la T2A SSR avec une part de

Dotation Modulée à l’Activité ?

A suivre donc les résultats de cette mission. 

Source : Mission confiée au Dr VERAN relativement aux nouvelles pistes de

financement pour les établissements de santé
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